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praticiens en matière de protection de la 
personne vulnérable, protégée désormais 
au-delà de la maladie par les dispositions 
du Code de l’action sociale et des familles.

Au-delà de cette clarification, entre respect 
de la volonté du disposant en état de 
faiblesse, la puissance du bénéficiaire, et 
les interdictions légales il peut être malaisé 
pour le notaire d’assurer la transmission 
envisagée.

p. 887

Habilitation familiale : 
entre mythe et réalité
par Audrey Chapron

Le présent article a pour objectif de cerner 
les contours de l’habilitation familiale 
sans perdre de vue que la protection des 
personnes vulnérables « est un devoir des 
familles et de la collectivité publique » 
comme l’édicte l’article 415 du Code civil. 
La question qui se pose est de savoir si 
cette mesure arrive à incarner cet équilibre 
entre le rôle de la famille et celui de l’état 
sans affaiblir la protection de la personne 
vulnérable.

p. 899

La justice pour 
le XXIe siècle : de nouveaux 
réflexes en matière 
successorale pour le notaire
par Olivier Gazeau

La loi de modernisation de la justice pour 
le XXIe siècle, dite loi J21, ambitionne de 
rendre la justice plus efficace, plus simple, 
plus accessible, et plus indépendante. Dans 
cet esprit, la loi prévoit un élargissement 
des compétences du notaire en matière 
successorale afin d’assurer un règlement 
simplifié et pacifié des successions.

Reprenant des propositions du notariat 
la loi instaure de nouvelles modalités 
pour l’envoi en possession du légataire 
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